
COUR CONSTITUTIONN ELLE REPUBLIQUE GABONAISE
Un ion -Trava il-Justice

REPERTOIRE N0049/GCC DU 13 JANVIER 2022

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTIONNELLE,

Vu la reguête enregistrée au Greffe de la Cour le 06
janvier 2022, sous le n.051/GCC, par laquelle le premier Ministre
a déféré à la Cour Constitutionnelle, en vue d,un contrôle de
constitutionnalité, la loi no027lz02r portant ratification de
lbrdonnance n"010/PR/202t du 06 septembre20zl modifiant et
complétant la Loi Organique n"9/91 du 26 septembre 1991 sur
la Cour Constitutionnelle ;

Vu la Constitution ;

Vu la Loi Organique no9/91 du Zlseptembre 1991 sur
la Cour Constitutlonnelle, rnodifiée par la Loi Organique
n"004/2018 du 30 juillet 2018 et l'Orclonnance n"010/pR/2021
du 06 septembre 2021 ;

DECISION N"049/CC DU 13 JANVIER 2022 RELATTVE A
LA REQUETE PRESENTEE PAR LE PREMIER MINISTRE,
TENDANT AU CONTRÔI-T OE CONSTITUTIONNALITE DE
LA LOI N"O27|2O2L PORTANT RATIFICATION DE
L',ORDONNANCE N"010/pRl2o21- DU 06 SEPTEMBRE
2021 MODIFIANT ET COMPLETANT LA LOI ORGANTQUE
N"9/91 DU 26 SEPTEMBRE 1991 SUR LA COUR
CONSTITUTIONNELLE



Vu le Règlement de Procédure de la Cour Constitutionnelle
n"035/CCl06 du 10 novembre 2006, modifié par le Règlement
de Procédure de la Cour Constitutionnelle n"047lCC/2018 du 20
juillet 2018 ;

Le Rapporteur ayant été entendu

1 - Considérant que par requête susvisée, le premier
Ministre a soumis à la Cour Constitutionnelle, aux fins de contrôle
de constitutionnalité, la loi no02712021 portant ratification de
l'ordonnance no010/PR/2027 du 06 septembre2O2I modifiant et
complétant la Loi Organique n"9/91 du 26 septembre 1991
sur la Cour Constitutionnelle ;

2 - Considérant qu'il appert de l'instruction qu'aucune des
dispositions de la loi n"0271202I portant ratification de
l'ordonnance no010/PRl202I du 06 septembre 2021 modifiant et
complétant la Loi Organique no9/91 du 26 septembre 1991 sur
la Cour Constitutionnelle n'est entachée d'inconstitutionnalité ;
qu'il y a donc lieu de déclarer ladite loiconforme à la Constitution.

DECIDE

Article premier : La loi n"0271202L portant ratification de
l'ordonnance noO 1 O/PR/ 2021 du 06 septem b re 2021 modifiant et
complétant Ia Loi Organique n"9/91 du 26 septembre 1991 sur
la Cour Constitutionnelle est conforme à la Constitution.

Article 2 : La présente décision sera notifiée au requéranL, au
Président de la République, au président du Sénat, au président
de llssemblée Nationale et publiée au Journal Officiel de la
République Gabonaise ou dans un journal d'annonces légales.
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Ainsi délibéré et décidé par la Cour Constitutionnelle en sa

séance du treize janvier deux mil vingt-deux où siégeaient :

Madame Marie Madeleine MBORANTSUO, Président,

Monsleur Emmanuel NZE BEKALE,
Madame Louise ANGUE,
Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,

MadAMC LUCiC AKALANE,
Monsieur Jacques LEBAMA,
Madame Afriquita Dolorès AGONDJO ép. BANYENA,

Monsieur Edouard OGANDAGA,
Monsieur Sosthène MOMBOUA, Membres,

assistés de Maître Hortense DJOBOLO, Greffier.

Et ont si né le Président et le Gre r.
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PRI]:STDENCE DE r.A REPUBLTQUI RT|PUI]I.IQLIE c^iloNÂISLi
uNt()N,Tlr^v^rL JU§t'icE

LOr No027 /2027

PORTANT RATIIiICATION DE L,ORDONN ANC E N'O I O,/PR/2021 DU06 sEprEÀ,IBRE 2021 MoDIFIÀNT ET coMpl.EraN.r 
-'ü 

,_oroRGANreuE N.0el91 DU 26 sEp.rEMnRE rsri-iuR-Li counCONSTITI.T ONNELLE

L,Assemblée Nationale et le Sénat ont délibéré et adopté,

Le ptésideot de Ia République, Chef de l,Etat,
ptomulgue la loi dont la teneur suit :

Article t"'-La préseate roi, prise en apprication des disposirions de rartrcle 52 de ra constinrdon
et celles de la loi n"026 /2021 du 29 iuin 2021 autorisant [e président de ra Répubüque à légrfererpar ordonnances pendant f intetsession parlementaire, porte ratiiication de lbrdonoaace
o"010/PR/2021 du 06 septembre 202r modifiant 

"r.o*pli,*, la loi organique n g/91 dt 26septembre 1991 sut la Cour Consdtutionnelle.

Article 2'- Est rarifrée fordonnaace n"010/pL/2021 du 06 septembte 2021 modiâart etcomplétant [a loi organique oa9/91 du 26 septembre 1991 sur la cour coostitutionnelle.

Article 3'- La présente loi sem eoregisttée, publiée et exécutée comme roi cre ra Répubrique./

Fait à Librevillc, lc

Le Président de la République,
Chef de I'Eat ;

AIi BONGO ONDIMBA

Le Premier Ministre,
Chef du Gouveroemeat ;

Rose Christiane OSSOUKA RAPONDA

I-e À,Inistre d'Etat, Mirustre des Relations avec les Institutions
Constihrtionnellcs et les Autorirés Adrninistratiyes frraip".a."r.r,

Den;rr NI ELlr\l'Nii EDZIDZIL_1At} lz



Le Ministre de 1a Justice, Garde des Sceaux
et chargé des Droits de l'Homrnc ;

Erlyne Antonela NDEN{BET, épouse DAMAS

Le Ministre du Budget et dcs Comptes publics.

Sosthène OSSOUNGOU NDIBÀNGOYE
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